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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 12 octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
2212/316/REC-18, par laquelle monsieur Éric AVOHOU, en 
détention à la prison civile d'Abomey, 05 BP 1687 Cotonou, forme 
un recours en inconstitutionnalité de sa détention provisoire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Cécile Marie Jasée de DRAVO ZINZINDOHOUE 
en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Éric AVOHOU expose que poursuivi de 
faits constitutifs de crime, il a été mis en détention provisoire 
depuis le 10 octobre 2016 à la prison civile d'Abomey; que suite à 
l'appel qu'il a interjeté contre l'ordonnance de refus de sa mise en 
liberté provisoire, il a bénéficié d'un arrêt de mise en liberté 
provisoire sous caution qu'il n'a pas pu payer ; qu'il allègue avoir 
largement dépassé le délai légal de détention provisoire qui selon 
lui est de dix-huit (18) mois ; que par conséquent, il devrait être 
mis en liberté provisoire d'office conformément aux dispositions de 
l'article 160 du code de procédure pénale ; qu'ainsi, son maintien 
en détention au-delà du délai légal est arbitraire ; 

Considérant qu'en réponse, monsieur Nicodème Constantin 
Sègbédji VIGAN, juge du troisième cabinet d'instruction du 






